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T.O. 4.1.1 – Dispositif 4.1.1 a

Soutien aux investissements en matériels agro-environnementaux dans les exploitations agricoles
Plan de compétitivité et d'adaptation des exploitations agricoles PCAEA
Annexe 1 de l’arrêté du Président du Conseil régional de Bretagne

Appel à projets 2021

Achat de matériel agricole ou d'équipement d’occasion
Les pièces d'usure et la maintenance
Gestion de la biodiversité
Lamier d’élagage (sans bras)

Matériel d'exploitation forestière
Broyeur à bûchettes

Gestion des Intrants de fertilisation  
Enfouisseur cultures

Enfouisseur à dents

Tonne à lisier hors équipement

Épandeur de fumier à hérissons verticaux ou horizontaux

Distributeur d'engrais minéraux
Composteuse / Retourneur d’andains

Table d'épandage 

Système d’épandage sans tonne et équipement

Enfouisseur à disques ou injecteur prairie

Rampe à pendillards ou rampe à patins

Substitution des intrants phytosanitaires par le désherbage mécanique  
Déchaumeur à disque, à dent

Gyrobroyeur

Fissurateur de sols (actisol...)

Rotovator

Broyeur de résidus de culture

Broyeur de refus de pâturage
Bineuse et options, bineuse buteuse, désherbineuse

Bineuse avec système de guidage incorporé

Caméra + Joystick guidage de bineuse

Ecimeuse

Dédrageonneuse

Herse étrille

Houe rotative, roto étrilleuse

Bêche roulante

Broyeur de fanes de pommes de terre (1 billon ; 2 billons et plus)

Outil d'extirpation d'organes de réserve de plantes vivaces

Agriculture de précision et de conservation des sols  
Pulvérisateur, atomiseur

Matériel permettant la localisation hors GPS des traitements système de pulvérisation sur la ligne de semis ou de plantation

Semoirs polyvalents

Matériel embarqué de géolocalisation par GPS

Rouleau à lames pour destruction des couverts végétaux

Système de guidage automatisé

Système de Débit Proportionnel à l’Avancement

Kassine (traction cheval de trait)

Semoir d'enherbement inter-rang

Système d'ajustement pression des pneumatiques ou effaceur traces roues

Barbutteuse 

Matériel embarqué permettant la localisation des traitements par GPS avec coupure automatisée des tronçons et/ou buses

Équipement de pulvérisateur, permettant de limiter les pollutions ponctuelles

Aménagement d’une aire de Lavage / Rinçage, Remplissage

Dispositifs de traitement des effluents phytosanitaires agréés
Matériel de lutte thermique

Matériel de désherbage et de broyage interrang

Bineuse autoguidée in row pour cultures légumières ou maraîchage

Matériel d’éclaircissage mécanique

Pailleuse-mulcheuse (exploitations horticoles pour application de paillis)

PDR Bretagne 2015-2020 – Transition 2021-2022 - Mesure 4 « Investissements physiques »

liste des investissements NON éligibles en 2021
(liste non-exhaustive)

Le matériel de production agricole ne présentant pas de caractère agro-environnemental est 
NON éligible d'une façon générale.

Investissements pour améliorer l'accessibilité au pâturage : boviduc

Système RTK : balise fixe + matériel embarqué de géolocalisation

Semoir à disque spécifique exclusivement pour semis direct sous couvert sans travail du sol, semoir pour strip-till ou semoir 
pour sur-semis

Matériels de productions  végétales spécialisées et/ou Matériel de productions maraîchère et 
arboricole  

Matériel permettant une lutte biologique (filets tissés anti-insectes proof)


